Modèle de note d’information à l’intention des établissements de santé

Objet : Dotation des postes sanitaires mobiles en antidotes
Depuis 2002, le Ministère chargé de la Santé a constitué des stocks stratégiques de médicaments répartis sur le territoire national (antidotes, antibiotiques, …) afin de disposer de moyens de réponse dans le cadre des différents plans d’urgence contre les menaces sanitaires graves. 

Dans le cadre de l’instruction ministérielle relative à la préparation de la réponse aux situations exceptionnelles dans le domaine de la santé datée du 2 novembre 2011 distinguant la gestion des stocks stratégiques nationaux par l’Établissement de préparation et de réponse aux urgences sanitaires (EPRUS) et celle des moyens tactiques par les établissements de santé, il apparait nécessaire dans un souci d’homogénéisation de réviser le dispositif de pré-positionnement des moyens nécessaires à la lutte contre les situations sanitaires exceptionnelles.

Aussi, afin de garantir une plus grande cohérence entre la nécessité d’une prise en charge plus rapide des victimes et les lieux de stockage dans les établissements hospitaliers en France métropolitaine et Outre-mer, il a été décidé de répartir plus largement ces produits sur le territoire national en attribuant un complément tactique constitués d’antibiotiques et d’antidotes chimiques aux établissements de santé détenant un poste sanitaire mobile (PSM). 

Ces lots complémentaires doivent permettre de répondre de façon précoce en cas de survenue de risques exceptionnels , dans l’attente, le cas échéant de la mobilisation des stocks stratégiques nationaux détenus par l’EPRUS ou bien de répondre à tout « évènement exceptionnel » hors champ d’emploi des stocks stratégiques nationaux (incendie ou accident industriel). 

Sur cette base, le ministère de la santé a décidé d’allouer, à chacun des établissements disposant d’un PSM, un lot polyvalent d’antidotes chimiques et biologiques conditionnés en malles et permettant la prise en charge initiale de 15 victimes chacune. Sa composition se trouve en pièce jointe. 

Les acquisitions des produits et leur conditionnement sont assurés par l’EPRUS qui livrera progressivement entre juillet 2012 et février 2013 tous les établissements de santé relevant de ce nouveau dispositif sur la base de : 

· 2 malles par PSM de 1ère génération (PSM1), 

· 4 malles par PSM de 2ère génération (PSM2). 
Ces produits faisant désormais partie intégrante du PSM, leur renouvellement se fera par la suite à la charge des établissements de santé sur la base de leurs crédits relatifs aux missions d’intérêt général dédié à la maintenance et au renouvellement des PSM.
La composition des malles pourra évoluer et notamment être complétée de produits permettant de faire face au risque nucléaire ou radiologique dès que les statuts règlementaires permettront leur utilisation en toute sécurité par les professionnels de santé.

Dans l’attente des travaux de la future commission qui sera chargée de l’actualisation de la composition des PSM, une numérotation provisoire de ces malles devra être mise en œuvre. Chaque malle d’antidote devra comporter entre le drapeau français et l’étoile à 6 branches l’abréviation du mot antidote : « Ant » suivi du numéro de la malle. Ainsi :

· Pour un PSM1, les malles d’antidotes seront numérotées : « Ant – 1 » et « Ant – 2 » ;

· Pour un PSM2, les malles d’antidotes seront numérotées : « Ant – 1 », « Ant – 2 », « Ant – 3 » et « Ant – 4 ».

Sous ce marquage de numérotation, le marquage du type de PSM et de son appartenance géographique sera conforme aux règles actuelles soit : « PSM I n° de département » ou « PSM II n° de département ».

Pour familiariser les professionnels de santé avec l’utilisation de ces produits, les fiches de l’agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé (ANSM) correspondant aux antidotes présents seront placées dans la malle. Ces fiches sont téléchargeables sur le site de l’ANSM : http://ansm.sante.fr/Dossiers-thematiques/Biotox-Piratox-Piratome/Biotox-Piratox-Piratome/(offset)/0
